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En période hivernale, l'Etat renforce le niveau de vigilance pour les sans-abris, qui court 
traditionnellement du 1er novembre au 31 mars de l'année suivante.  

 

Le dispositif de veille et de vigilance repose sur le n° unique d'urgence 
« 115 » et toute demande d'hébergement d'urgence pour des personnes sans 
domicile fixe est filtrée par une écoute 24H/24.  

 

3 niveaux d'alerte ont été définis :  

 

- le niveau jaune correspond à un dispositif d'hébergement d'urgence qui permet de 
mobiliser 71 places financées par l'Etat réparties à Périgueux (40 places), Bergerac (20 
places), Sarlat (11 places). 10 nuitées d'hôtel sont prévues également pour chaque nuit, 
soit l'accueil possible de 10 à 20 personnes.  

 

Au total, c'est donc une centaine de personnes qui peuvent être prises en charge 
chaque nuit.  

 

- le niveau orange est déclenché sur la base des températures négatives mais peut 
également être activé en cas d'affluence et saturation du dispositif mis en place en 
niveau jaune car il permet d'ouvrir des places supplémentaires (+12 aux 71, soit 83) 
ainsi que des nuitées d'hôtel complémentaires. 

 

- le niveau rouge, qui pourra être déclenché par le Préfet dans les situations extrêmes 
liées au froid intense (tempête et coupure d'électricité, gel extrême, etc...). Dans ce 
cas, le dispositif s'inscrit dans le cadre plus général du plan rouge qui prend en compte 
l'ensemble de la population et pas seulement les sans-abris. 

 

 

 

 



 

 

Au delà de ces capacités d'hébergement, des équipes de professionnels et de bénévoles 
vont à la rencontre des personnes de la rue, le soir à Bergerac (2 fois par semaine) et 
Périgueux (6 fois par semaine). Ces « maraudes » sont renforcées dès le niveau 
orange. 

  

Des accueils de jour sont ouverts et permettent d’offrir une collation dans un lieu 
chauffé, de se doucher, de laver du linge tant à Bergerac qu'à Périgueux.  

 

De même, une restauration est organisée à Périgueux par les Restos du Coeur, Maison 
24 et par l'accueil de jour à la Maladrerie à Bergerac.  

 

Le partenariat entre le 115, les services associatifs, les CCAS financés par l'Etat pour 
exercer ces missions de mise à l'abri et de prise en charge fait l’objet d’ une 
collaboration étroite avec les forces de l'ordre (gendarmerie, police), le SDIS, et les 
centres hospitaliers. Les Maires seront bien sûr informés d'un éventuel passage au 
niveau orange et chacun doit être appelé à la vigilance pour que toute situation de 
détresse puisse être signalée aux différents numéros d'urgence et notamment le 115.  

 

Ce matin 30 décembre, un point a été fait avec le 115 à 8 h par la DDCSPP. La situation 
n'est pas tendue, le dispositif n'est pas saturé même si les hébergements sont 
largement occupés avec des taux d'occupation proches de 90 %. Les températures 
annoncées, froides pour les prochaines nuits, mobiliseront l’ouverture de 
places à l'hôtel en renfort, afin de limiter au maximum toute exposition au 
froid. 
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